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Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mardi 01 octobre 2024.

AREP 56 - BTS - Services - Management Commercial Opérationnel - en apprentissage (34715)
Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places

proposées
Nombre de voeux

confirmés
Nombre de contrats

saisis

AREP 56 - BTS - Services - 
Management Commercial 
Opérationnel - en 
apprentissage (34715)

Jury par défaut Tous les candidats 60 131 21



Les critères utilisés en 2024
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Moyenne générale moyenne générale supérieure à la 
moyenne de la classe

Important

Progression des moyennes pas de régression significative au 
cours des derniers trimestres

Important

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Capacité à l'oral Appréciations sur les bulletins 
scolaires

Important

Méthode de travail Appréciations sur les bulletins 
scolaires

Important

Savoir-être Autonomie Appréciations sur les bulletins 
scolaires

Important

Implication Appréciations sur les bulletins 
scolaires

Très important

Esprit d'équipe Appréciations sur les bulletins 
scolaires

Important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Assiduité Bulletins scolaires Très important

Connaissance des métiers visés Lettre de motivation Important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Aucun critère défini pour ce champ 
d’évaluation



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) dans l'examen des vœux

Comment prenez-vous en compte les enseignements de spécialité dans votre examen des candidatures ?

Ils ne sont pas pris en compte.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Les dossiers des candidats sont évalués selon plusieurs critères prenant en compte à la fois le parcours académique et les 
compétences personnelles. Voici les principaux critères retenus : Résultats scolaires, Compétences et aptitudes, Motivation et 
projet personnel, Appréciations des enseignants 

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nous conseillons de bien préparer votre dossier de candidature avec un projet motivé et un CV bien à jour. C'est très important 
pour que l'on puisse emettre un avis en anaylsant, conjointement,  le parcours scolaire et le projet professionnel. 

Signature :
Florian LE BOUDOUIL,
Chef d'établissement de l'établissement AREP 56


